
 

Les établissements participant à l’opération : 

 

 

 

  le collège Le Colombier de Dun sur Auron (choix d’un produit par jour), 

  le collège Antoine Meillet de Chateaumeillant (choix d’un repas 100 % agrilocal), 

  le collège Béthune Sully de Henrichemont (choix d’un produit par jour), 

  le collège Irène Juliot Curie de Mehun-sur-Yèvre (choix d’un repas 100 % 

agrilocal), 

  le collège Francine Leca de Sancerre (choix d’un produit par jour), 

  le collège Philibert Lautissier de Lignières (choix d’un produit par jour), 

  le collège Fernand Léger de Vierzon (choix d’un produit par jour), 

  le collège George Sand d’Avord (choix d’un repas 100 % agrilocal), 

  le collège François Le Champi du Châtelet (choix d’un produit par jour), 

  le collège Roger Martin du Gard (choix d’un produit par jour), 

  le collège Littré de Bourges (choix d’un produit par jour), 

  le collège Jean Moulin de St Amand-Montrond (choix d’un repas 100 % agrilocal), 

  le collège Jules Verne de Bourges (choix d’un produit par jour), 

  le collège Jean Renoir de Bourges (choix d’un produit par jour), 

  le collège Julien Dumas de Nérondes (choix d’un repas 100 % agrilocal), 

  le collège Voltaire de St Florent-sur-Cher (choix d’un produit par jour), 

  le collège Victor Hugo de Bourges (choix d’un produit par jour), 

  le restaurant intergénérationnel de St Germain du Puy (choix d’un repas 100 % 

agrilocal), 

  l’EPLE FPA du Subdray (choix d’un repas 100 % agrilocal), 

  le lycée Edouard Vaillant de Vierzon (choix d’un produit par jour), 

  l’EHPAD Les Maronniers de Dun-sur-Auron (choix d’un repas 100 % agrilocal). 

 


